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ARTICLE 8

Substituer aux alinéas 12 à 14 l’alinéa suivant :

« Seuls les deux binômes ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages au premier tour peuvent 
se maintenir au second tour. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de prévoir que seuls les deux candidats ayant obtenu le plus grand 
nombre de suffrage au premier tour peuvent se maintenir au second tour.

 


